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Création du~Consell administratif

1. L'Aeminlstrateur en ch~ a approuvé aujourd'hui la création du Conseil

~a4m1nistrat~r de Trlpolitaine l constitué dans l'esprlt de la résolution des

Bations Unies. Le Conaeil administratif 8e composera doe tltulairea des fonotions

de secrétaire· principal, conseiller juridlque et co~trôleu:r des finances et de

la comptabilité, lesquels seront ~bres d'office du Ponseil administratif, et

dee persormes que 1 ',ABlninistrateur en chef pourra nommer de temps à B.utre.

Chaque fois que l'Adminilstrateur en cbet désire avOir ù quelque oocasion que

ce soit, l'avie d'habitants de la Tripolitaine au Bujet d'affaires relatives à, '

la Trlpolit~ipe,.i:1 peut convoquer spécialement pour cette rcc~e10nJ quiconque
. .

11 estime poùvoir utilement dOrJT:.Ir cet a'Vis. Ni le8 membres d'of'tl~e ni les

oonselllere qu'il peut inTiter à (lette ocoasion n ',ont le droit de vote au CODseil.

Le nombre de oonBeill~rs ne dépaseeà ~a quatorze;11 l1e pourra être aup,mBnt~

Ilue lorsque le COD8e11 aura èxPrimé s~n' se~t1ment à· ce sujet. Le mandat de

chaoun .des membres du Conseil 8dJn1n~etrat1f prend ~f!in au· bout dé ta' préiodè·· .

ape§cUieê' dans l'instrument de e~ ~olJl1nat1on, qu à·la fin d'un délai de su
mo1s-a oOmpter de la date de ea_nomination, si-aucune :dùte n'est spécifiée.

L'Administrateur en cbef peut ré~oquer QU s~spGndre tout membra du C9ns81l

apr~B avoir exPosé au Cone~il les 1JlQ:t;its de. la. mesure qu'il enV1BtlB8 de prendre

et après avoir prie Bon avis. Le nom de ceux qui seront 110_e membros du

COD8811 administratif sera publié dans TriRol~tan1a Gazette.

2. a) Avant de prendre place au CODseil, ohacun des membres du Conseil

adàinistratif eet tenu de prêter serqent ou de déclarer solennellement qU'6tant

no" membre du CODeei1 administratif, 11 donnera Bane restriotion, en toute

OOD8c18DOe et ahaque foie qu'il en sera requis, see oonsells et son av1s à

l'Acba1n1Strateur en chet pour la bonne marche des affaires de la Tripolita1ne,

et qU'll ne révèlera 01 directement niind1reot8ment les questions que pourra
débattre le Conseil et sur lesquelles on lui aura domandé le seoret..

b) L'Administrateur en ohet peut ueleter à toute e~e du Coneeil .,,,,'~1

am1D1&tratlf et en assumer la présidence. Avea l'approbatloD de- l'AcbIl1nls'tra­

teur en ohet, le Conseil él~ vice-président l'un de Be8 membres I1bfens i
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le vioe-président p~side·touteB les séanoes auxquelles ,l'Administrateur en

chef' n'sssiste pas•• Le mandat de 1apereonne ainsi 'élue est de t""01s mols;

à la t~~,de o~tt~ période, le Conseil p~ooède à une nouvelle. éloot1on, étant

entendu que l~ CO~Beil.peu~, avec l'app~batlon de l'Administrateur en· chef,.
révoquer à tout moment la peraonne élue v1ce'-prée1dent ,et' é1ire'- à.. 8t.\ plaoe un
autre mempre.

, -
c) Le Conseil Administratif na peut prooéder à' l'U'Pédit1on,dee

A ',' "', '

afffJlr.es que ,8'11 est dwnent. oonvoqué par lrAdJl1n1strateur en. chef' ou, sous
réserve de 80ft approbation, par la perSonne qui! exèrce les' fonctlor:m do président

en BOD abs'en90, et s1 la majorité des mombres no_és (sans compter .l'Adminis-. . .

trateur· en chef et lB ~bre qui a~suŒe la pr~aidence:\jBoit présente et '"
Ass1ste.ù ~outes les sé~ppes oOllsacrées à l'expédition de ces atfaireso' ,o~tre

. ...... ' . . . ~

.lee B~ances que convoqufJ.ra réG1.~llèremeDt ou que propo'sera l'Administrateur en' .
, .

ohet, tout membre du ~ol)seil peut demander le convocation ·d'une :Bi.:ançe "6péci~ •
Toute demande de cette nature sorn oxaminée s1 elle ft l t appui d'au lno1nS WJ . f

tiers des membres (à l'exception dus membres d'office).

d) Il est régulièrement dreesé procès-verval de tous les débats de
Conseil administratif; à chaque s6ance, le Coneeil approuve, en le rectifiant
le cas échéant, le procès-verbal de la séance préc{der.te avant de panser à

l'examen de toute autro question.

e) Dans l'exercioe dee tonotions et des pouvoirs qui lui sont

conférés en ce qui concerne 100 affaires administratives intérieures, l'Admi­

nistreteur en chef consulte le Conseil administratif dans toua les cas, sauf

oeux qUi J à son avi6, sont de nature telle que l'administratlon subtrnit un

préjudice matériel s'Il consultait le Conseil, ou lorsque los décisioDS è

»rendre sont trop peu importantes pour ~xiger l'avis du Conee11, ou trop

urgentes pour que le Conseil puisse donner son avi8 dans le délai dont

l!Adminletrateur en ohef dispose pour prendre une décision.

Dans tous les oas urgents, il communique aussitôt que possible au Conse11

aœdnlstratit les mesures qu'il a a1nsi adoptées, en y joignant un exposé des

IOtifa. Le Conseil n'adopte pas de résolutions au sujet de questions relative8

au dév,loppement constitutionnel du pays,
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r) L'ordre'du jour do chaoune des sonncee du Conseil aœministratit

est approuvô paJ.' l'Administ:rateur en chef. Tout membl'e r,1Jr8 le dro:'-t de pl'OJlOEler

des questions ~L 1nscr:tre à l'ordre du Jour, et l'Administre,teur on c!:ef t:'ond1'6

dûment compte de l'opinion d.es conseillere sur les questions qu'ils ô<5r.dront

voir tnsorire :.. l'ordre du jCUl'., Si l'Administrateur en chef refuse de soumettre

une question au Coneeil administratif alora qu'un mombro lui de~.nde 'pnr ~crlt

de le taire, co, membre ft le droit de deme.nder quo sa. requête ()crite Boit

conelgnéo au procoe-verbftl, ainE,l.que ln réponse ~e l'AdministrateUl" en cllof.

e) LtA~'rlniBt:t'ateur 'an ch~~f' tient. en tout temps dv.ment conpto do.

l'avis que lui donnent lcs ~tUbreo du COl'lseil e.cbl1lliBtra,t1f, bien qu' 11 puisac

agir contrafreDlCnt à cet avis; mais c!Rns ce cas, 11 expose en dé'~,il au Conseil'

adainlstratff les motifs et lee ra100ne de aon action. ~ns chacun de GaB

ca~, tout membre du Conseil peut demander que aaient cons1cnés. au prooè,s-verbal .

1ea avis ou opinions qu'il pO\UTslt e~lloaer eur· la. question.
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